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DEPARTEMENT 

DE LA LOZERE 

_____________ 

 
OBJET :  

Adhésion au 

groupement 

de 

commandes 

porté par le 

SDE09, le 

SIEDA, le 

SDEC, le FDEE 

19, le SMEG, le 

SDEG, le SDE 

43, le SDE65,  

le TE46, le SDEE 

48, le SYDEEL 

66, le SDET et 

le SDE82 pour 

l’achat et la 

valorisation 

d’énergies, 

l’achat de 

fournitures, de 

services ou de 

travaux en 

matière 

d’efficacité 

énergétique  

 
Nombre de 

Conseillers 

Municipaux : 
 en exercice : 33 

 présents à la 

séance : 26 
 représentés : 7 
 absent : 0 
 

_____________ 

 

 
Date de l’envoi et 

de l’affichage de 

la convocation :  

13 juin 2024 

 

____________ 

 
Date de 

l’affichage à la 

porte de la Mairie 

et publication sur 

le site internet : 

15/07/2024 

 

_____________ 

 
Indiquer si le 

Conseil a décidé 

de se former en 

comité secret : 

Non 

 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNE DE MENDE 
______________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
______________ 

 

Séance Publique du 20 Juin 2024 
______________ 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt du mois de juin, le Conseil Municipal de 

MENDE s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Laurent SUAU, Maire, en session ordinaire suivant convocations faites 

régulièrement. 

 

Etaient présents : Monsieur Laurent SUAU, Maire, Madame Régine 

BOURGADE, Monsieur Jean-François BERENGUEL, Madame Françoise 

AMARGER-BRAJON, Monsieur Vincent MARTIN, Madame Elizabeth MINET-

TRENEULE, Monsieur Alain COMBES, Madame Marie PAOLI, Adjoints, 

Madame Ghalia THAMI, Monsieur Francisco SILVANO, Madame Patricia 

ROUSSON, Monsieur Nicolas TROTOUIN, Monsieur Thierry JACQUES, 

Monsieur Christophe LACAS, Madame Stéphanie MAURIN, Monsieur 

Aurélien VAN DE VOORDE, Monsieur Nicolas ROUSSON, Madame Valérie 

TREMOLIERES, Madame Betty ZAMPIELLO, Monsieur Bruno PORTAL, 

Monsieur Karim ABED, Monsieur Philippe POUGET, Madame Emmanuelle 

SOULIER, Madame Fabienne HIERLE, Monsieur Jérémy BRINGER, Madame 

Michelle JACQUES, Conseillers Municipaux. 
 

Par procuration : Monsieur François ROBIN (Madame Elizabeth MINET-

TRENEULE), Madame Aurélie MAILLOLS (Madame Françoise AMARGER-

BRAJON), Monsieur Raoul DALLE (Madame Betty ZAMPIELLO), Monsieur 

Philippe TORRES (Monsieur Nicolas ROUSSON), Madame Catherine THUIN 

(Madame Valérie TREMOLIERES), Madame Sonia NUNES VAZ (Monsieur 

Aurélien VAN DE VOORDE), Monsieur Francis DURSAPT (Monsieur Thierry 

JACQUES), Conseillers Municipaux. 
 
 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire, pris dans 

le sein du Conseil, Madame Régine BOURGADE, Adjointe, ayant été désignée 

pour remplir ces fonctions, les a acceptées. Monsieur le Maire a ouvert la 

séance. 
 

 

 

 
 

Madame Valérie TREMOLIERES expose : 
 

Par délibération en date du 4 juin 2020, notre assemblée a 

approuvé l’adhésion au groupement de commandes pour l’achat 

d’électricité porté par un groupement de syndicats 

départementaux.  

 

Le marché issu de ce groupement arrivant à expiration, il convient 

de procéder à la reconsultation. 

 

Vu le Code de l’Energie, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention constitutive jointe en annexe, 
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Considérant que le Syndicat Départemental d'Énergie de 

l'Ariège (SDE09), le Syndicat Départemental d’Energie du 

Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat 

Départemental d’Energie du Cantal (SDEC), la Fédération 

Départementale d’Electrification et d’Energie de la 

Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d’Energie 

du Gers (SDEG), le Syndicat Départemental d'Energie de 

la Haute-Loire (SDE43), la Fédération Départementale 

d’Energie du Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d’Electrification 

du Gard (SMEG), le Syndicat Départemental 

d’Electrification et d’Equipement de la Lozère (SDEE 48), 

le Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-

Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d’Energie et 

d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 66), le Syndicat 

Départemental d’Energie du Tarn (SDET) et le Syndicat 

Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne (SDE82) ont 

constitué un groupement de commandes pour l’achat et 

la valorisation d’énergies, l’achat de fournitures, de 

services ou de travaux en matière d’efficacité 

énergétique dont le SDET (Syndicat Départemental 

d’Energies du Tarn) est le coordonnateur ; 

qu’en leur qualité de Membres Pilotes dudit groupement, 

seront les interlocuteurs privilégiés des membres du 

groupement situés sur leurs territoires respectifs. 

 

Considérant que les Membres pilotes précités souhaitent 

renforcer les compétences mises à dispositions des 

acteurs de leurs territoires en les regroupant au sein d’un 

groupement de commandes qui se matérialise par une 

nouvelle convention constitutive entre ses membres. 

 

Considérant que cette nouvelle convention constitutive 

entrainera la résiliation de l’actuelle convention 

constitutive dans un délai de six mois à compter du terme 

des marchés ou accords-cadres passés dans le cadre de 

la convention actuelle. 

 

Considérant que la commune de Mende, au regard de 

ses propres besoins, a un intérêt à adhérer à ce 

groupement de commandes, 

 

Etant précisé que la commune de Mende sera 

systématiquement amenée à confirmer son engagement 

à l’occasion du lancement de chaque marché ou 

accord-cadre passé dans le cadre du groupement pour 

ses différents besoins. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé : 

 

 DE DECIDER de l’adhésion de la commune de Mende 

au groupement de commandes précité. 
 

 D’APPROUVER la convention constitutive du 

groupement de commandes jointe en annexe à la 

présente délibération. 
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 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention 

constitutive pour le compte de la commune de Mende. 

 

 DE PRENDRE ACTE des missions dévolues aux Membres Pilotes 

décrites au 5.2 de la convention constitutive et que le Membre 

Pilote de son département demeure l’interlocuteur privilégié 

de la commune. 

 

 DE PRENDRE ACTE des missions dévolues au coordonnateur 

décrites au 4.2 de la convention constitutive et autoriser 

notamment le coordonnateur à signer les marchés, accords-

cadres et marchés subséquents issus du groupement de 

commandes pour le compte de la commune de Mende, et 

ce sans distinction de procédures. 

 

 DE S’ENGAGER à régler les sommes dues aux titulaires des 

marchés retenus par le groupement de commandes et à les 

inscrire préalablement à son budget. 

 

 D’HABILITER le coordonnateur à solliciter, en tant que de 

besoin, auprès des gestionnaires des réseaux de distribution 

d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, l’ensemble 

des informations relatives aux différents points de livraison de la 

commune de Mende. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 
 

 

 
 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende,  

Le Maire, 

Laurent SUAU 

 

 

 

#signature1# 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours 
contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux 
mois à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès 
du tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication, en vertu de l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/
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